
 COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU : 05/07/2017  
Présents : Mmes BOUCHE. LAGACHERIE. PALLEC. Mrs FRISONI.  SANCHEZ. LAURENS. COLOMBIE 

Excusée :  

Absents : Mr BIENCINTO,,  Mme CAZENEUVE.  

Mme LAGACHERIE a été nommée secrétaire de séance 

Ouverture de la séance à 18h35 

Approbation des compte rendus du 9 juin 2017. 

 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de pouvoir rajouter les points suivants à l'ordre du jour :  

- Nom des rues 

Accord à l'unanimité du conseil municipal 

 
 

ORDRE DU JOUR 

INFORMATIONS APPORTEES PROPOSITIONS/ 

DECISIONS ADOPTEES 

Emploi  Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Mr MOURERE est actuellement embauché en 

remplacement de Mr Guy DIDIER, en maladie. Vu le travail en instance il propose au conseil municipal 

d'effectuer une contrat saisonnier à Mr MOURERE si Mr DIDIER Guy reprend son travail, accord à l'unanimité 

pour un emploi jusqu'a fin août. 

Devant le manque de vacataire pour tenir la salle d'exposition durant le festival du marbre, Mr le Maire propose 

d'embaucher pour la durée de la manifestation Mlle FEREIRA Camille. Pour des raisons budgétaires, la 

subvention donnée à l'association Marbre et Arts sera diminuée pour cette année du montant du salaire.   

 

 

 

Accord à l'unanimité 

Subventions Monsieur le Maire présente les demandes de subvention des associations 

 

CAISSE DES ECOLES 500 

COMITE DES FETES 3000 

SIRPEA 100 

JARDINS DE PASSUS LUPI 500 

AILES DU MOURTIS 900 

MARBRE ET ARTS 8500 

APE 500 

 

Vote à l'unanimité 

 

Accord à l'unanimité 

Prêt relais école Nous avons demandé un prêt relais de 260.000 € à 4 organismes différents, seuls ont répondu : 

- la caisse d'épargne pour 260.000 €  pour un taux de 1 % 

- la banque postale pour 70.000 € a un taux de 0.42 % 

Le conseil municipal décide de retenir la banque postale pour 70.000 € à 0.42 % 

 

Accord à l'unanimité 



Emprunt école Une demande d'emprunt pour les travaux école 2ème tranche d'un montant de 140.000 € a été faites à 4 

organismes en 10 ans, 15 ans et 20 ans,  

- La caisse d'épargne a répondu pour un emprunt à 86.000 € 

- le Crédit agricole 140.000€ en 10 ans et 15 ans 

- la banque postale 140.000 € en 15ans et 20 ans 

Vu les propositions, le conseil municipal décide de choisir la banque postale en 15 ans à un taux de 1.53% 

 

 

Nom des rues Laure Pallec a travaillé sur le dossier, les noms de rues. 

Ladivert : maison qui donne sur le gouttier, chemin du gouttier 

Cimetière : lavoir, chemin de Ladivert. Ladivert 

Rue au dessus du lavoir : rue du lavoir 

Route d'Espagne : cimetière 

Chemin des Espones 

Les 2 impasses : pic saillant et pic du gar 

Chemin de méliande : ok 

Route de Marignac : chemin de gery, chemin de Rapp 

Faire un plan cadastral : toutes les    avec les nouveaux noms autorisés. 

 

Pour 2018 : prévoir l'achat de plaques de rues et faire une demande de subvention 

Accord à l'unanimité 

Convention pour le 

Moulin des Arts 

L'association 31 sans frontières a demandé de pouvoir utiliser le Moulin des Arts pour le faire vivre. 

Entre temps, la municipalité a été informée que l'office de tourisme ne pourrait rester dans les locaux actuels du 

fait de la circulation déviée par le tunnel. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu'il tient à garder l'office à Saint-Béat et que pour cela, il faut 

trouver un autre local : 

1/ Salle rez de chaussée mairie 

2/ Locaux commerciaux dans le village, mais le bureau de l'office refuse de payer un loyer 

3/ Moulin des arts : pièce du bas, mais il faudra faire des travaux d'isolation et pour cela demander une 

subvention dans le cadre de la réserve parlementaire. 

4/ salle des associations : n'est pas destiné à cela 

 

 

 

 

 

 

 

Lac de Géry Convoquer Maitre LASSUS pour qu'il fasse une proposition à l'amiable. Accord à l'unanimité 

DREAL Lettre d'information à distribuer Accord à l'unanimité 

 

Questions diverses - Vente du bâtiment du CCAS : le galeriste doit faire une offre. 

- Le locataire du chalet du camping a émis le souhait de l'acheter 

- Une réunion sur l'assainissement collectif est prévue le 22 aout.-  

- Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l'appel d'offre pour l'étude de revitalisation bourg centre 

sera lancé en septembre dès que la rédaction des pièces du marché sera terminée, les subventions attendues 

seraient de 30% dans le cadre de la FNADT et de 50% du conseil régional. 

 

Accord à l'unanimité 

 

Fin de séance à 19h40. 


